
 

 
 

 
Décision n° 2017-04-093 du 6 avril 2017 

portant fixation du modèle type de déclaration au directeur général de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 

prévu à l’article R. 5141-148 du code de la santé publique 
 

Le directeur général de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement 
et du travail, 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles R. 5141-148 et R. 5142-1, 
 
 

Décide : 
 
Article 1

er
 : Les modèles types de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en 

médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs substances antibiotiques, établis selon les activités 
exercées par l’entreprise en application de l’article R. 5141-148 du code de la santé publique sont 
annexés à la présente décision. 
 
 
Article 2 : La déclaration établie par les entreprises visées aux 1°, 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 9° et 10° de 
l’article R. 5142-1 du code de la santé publique est transmise au directeur général de l’Agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail par voie électronique 
à l’adresse cessionatb@anses.fr. 
 
La déclaration établie par les entreprises visées au 3° de l’article R. 5142-1 du code de la santé 
publique est transmise au directeur général de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail par voie électronique à l’adresse suiviatb@anses.fr. 
 
 
Article 3 : Le directeur de l’Agence nationale du médicament vétérinaire est chargé de l’application de 
la présente décision qui sera publiée au Registre des actes et décisions de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation de l’environnement et du travail. 

 
 

Fait à Maisons-Alfort, le 6 avril 2017 
 
 
 
 

 

Roger GENET  
 
 
 
 

Directeur général 

mailto:cessionatb@anses.fr
mailto:suiviatb@anses.fr


 

 
 

Annexe 1 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 1° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de 
l'établissement 

Dénomination 
du médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en volume 

ou en unités de prises) 

Code article international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités
1
 Veaux Autres bovins Total bovins 

  

        

Dindes Poulets 
Autres 
volailles 

Total volailles Porcs Lapins 
Ovins et 
Caprins 

Chevaux Poissons 
Chats et 
Chiens 

Autres 
espèces 

            

 

Annexe 2 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 2° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de l'établissement 
Dénomination du 
médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en 
volume ou en unités de 

prises) 

Code article international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités 

       

  

                                                           
1
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 



 

 
 

Annexe 3 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 3° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

Numéro de 
l'établissement 

Dénomination 
du médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en volume 

ou en unités de prises) 

Code article international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités
2
 Veaux Autres bovins Total bovins 

  

        

Dindes Poulets 
Autres 
volailles 

Total volailles Porcs Lapins 
Ovins et 
Caprins 

Chevaux Poissons 
Chats et 
Chiens 

Autres 
espèces 

            

 

Annexe 4 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 4° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de 
l'établissement 

Dénomination 
du médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en volume 

ou en unités de prises) 

Code article international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités
3
 Veaux Autres bovins Total bovins 

  

        

Dindes Poulets 
Autres 
volailles 

Total volailles Porcs Lapins 
Ovins et 
Caprins 

Chevaux Poissons 
Chats et 
Chiens 

Autres 
espèces 

                                                           
2
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 

3
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 



 

 
 

            

 

Annexe 5 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 5° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de 
l'établissement 

Dénomination 
du 
médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en volume 

ou en unités de prises) 

Code article international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités
4
 

Numéro du domicile professionnel 
d’exercice du vétérinaire 
destinataire 
 

  

    

 

 

 

 

Annexe 6 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 6° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de l'établissement 
Dénomination du 
médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en 
volume ou en unités de 

prises) 

Code article 
international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités
5
 Pays de destination 

      

 

  

                                                           
4
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 

5
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 



 

 
 

Annexe 7 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 8° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de 
l'établissement 

Dénomination 
du 
médicament 

Forme pharmaceutique 

Contenu de l’unité 
(en poids, en volume ou  

en unités de prises) 
Nom de la substance antibiotique Nombre d’unités

6
 Veaux Autres bovins Total bovins 

  

        

Dindes Poulets 
Autres 
volailles 

Total volailles Porcs Lapins 
Ovins et 
Caprins 

Chevaux Poissons 
Chats et 
Chiens 

Autres 
espèces 

            

 

Annexe 8 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 9° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de 
l'établissement 

Dénomination 
du médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en volume 

ou en unités de prises) 

Code article international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités
7
 Veaux Autres bovins Total bovins 

  

        

                                                           
6
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 

7
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 



 

 
 

Dindes Poulets 
Autres 
volailles 

Total volailles Porcs Lapins 
Ovins et 
Caprins 

Chevaux Poissons 
Chats et 
Chiens 

Autres 
espèces 

            

 

Annexe 9 

Modèle type de déclaration des données de cession des médicaments utilisés en médecine vétérinaire comportant une ou plusieurs 

substances antibiotiques d’une entreprise visée au 10° de l’article R. 5142-1 du code de la santé publique 

 

Numéro de l'établissement 
Dénomination du 
médicament 

Forme pharmaceutique 

Libellé de la présentation 
(Contenu en poids, en 
volume ou en unités de 

prises) 

Code article 
international 
(Code GTIN) 

Nombre d’unités
8
 Pays de destination 

      

 

 

                                                           
8
 Pour chaque présentation de chaque médicament cédé 


